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usufruit concernant ma mère

Par mamie76, le 30/04/2012 à 19:03

bonjour,

ma mère est usufruitière de sa maison, elle doit rentrer en maison de retraite et veut vendre
sa maison. doit-elle tout garder pour elle ( car elle veut l'argent) ou doit elle la partager entre
mon frère et moi, sachant que je m'occupe d'elle depuis 3 ans et que mon frère ne veut plus
voir ma mère ni moi. sachant aussi que la somme de son bien ira pour la maison de retraite,
car nous avons déjà un paiement pour ma belle mère.

merci pour votre réponse

Par youris, le 01/05/2012 à 04:03

bjr,
il faut l'accord de l'usufruitier et des nu propriétaires pour vendre le bien.
en cas de vente l'usufruitier récupère sa part et les nu propriétaire la leur.
cdt
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